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Au nom de la démocratie, nous respectons les opinions de chacun. Ces textes sont écrits sous l'entière responsa- 
bilité de chaque groupe. Ils n’engagent que leurs auteurs. Ils sont également publiés sur le site internet de la Ville  
(chevreuse.fr) et sur la page Facebook de la Ville (@78460chevreuse). Les tribunes pour le Médiéval n°139 des mois  
de janvier et de février 2024 sont à remettre au service communication avant le 15 décembre 2023.

La mare aux canards ou la mare au diable ?
La mare aux canards : nouvelle lubie du Maire ? Voilà la  
rumeur que certains voudraient voir croître dans notre  
vallée. Alors, puisqu’il faut remettre l’église au milieu du  
village, allons-y ! 

La renaturation de la mare aux canards était inscrite dans  
notre programme électoral de 2020, reprise dans celui de  
2021. Nous travaillons sur ce projet autour de trois objec- 
tifs définis en collaboration avec le Parc naturel : remettre  
en valeur la qualité paysagère de cet espace, favoriser  
l’équilibre des écosystèmes en restaurant l’état écolo- 
gique du milieu, développer des actions pédagogiques et  
sensibiliser le public à la biodiversité. 

Les esquisses du projet ont été publiées dans le Médié- 
val début 2023. Lors du Conseil municipal consacré au  
débat d’orientation budgétaire, le projet a été abordé au  
titre des investissements structurants de 2023. Sans re- 
marque de l’opposition. Lors de la commission finances,  
les crédits nécessaires à cette opération ont été détaillés.  
Sans remarque de l’opposition. Lors du Conseil munici- 
pal consacré au vote du budget, les crédits nécessaires  
ont été inscrits. Sans remarque de l’opposition. Lors de la  
commission travaux au printemps, le plan détaillé a été  
présenté. Toujours pas de remarque de l’opposition. 

Pour plus de transparence, et bien que la nature du mar- 
ché ne l'obligeait pas, nous avons choisi d’associer l’oppo- 
sition à l’attribution des marchés de travaux sous la forme  
d’une commission d’appel d’offre informelle afin qu’elle  
puisse une fois encore formuler ses observations.

Mais lorsque le projet a été présenté en commission  
urbanisme en septembre, patatras ! Intervention surréa- 
liste d’un membre de la liste Chevreuse2021 : "L’opposi- 
tion n’est pas faite pour être constructive, elle est faite  
pour s’opposer !" (sic)

Une association a même été spécialement créée pour  
l’occasion, drapée dans un objet écologique mais dont  
l'unique motivation reste de s’opposer. Le casting du bu- 
reau ne laisse que peu de doute sur l’ardeur à "empêcher"  
par tous les moyens : tracts, recours, lettres au Préfet, au  
Ministre… Et pour cela, ils ne sont pas à un mensonge près  
tant sur le coût de l’opération, les financements, les moti- 
vations, allant jusqu’à mettre en cause la probité des élus  
de Chevreuse mais également de villes voisines. 

Nous faisons confiance aux Chevrotins pour rester dans  
le vrai. Et nous souhaitons par-dessus tout que ce beau 
projet continue de faire rayonner Chevreuse, pour le bon- 
heur de ses habitants.   Ensemble pour Chevreuse

Chevreuse2021 (opposition)

Ensemble pour Chevreuse (majorité)

Une gestion peu démocratique

La démocratie participative locale, par opposition à la 
démocratie représentative, prône des valeurs que Che-
vreuse2021 cautionne. Participation citoyenne, confé-
rences de consensus, concertations… sont des moyens 
qui permettent de caractériser une démocratie parti-
cipative. Les biens, tant communs que collectifs, sont 
l’apanage de tous. Leur conception et leur financement 
ne devraient pas, dans un village comme Chevreuse, être 
concentrés sur une seule et même personne, même élue 
démocratiquement.

Chevreuse2021 aurait aimé être associée en amont sur les 
projets de la ville. Malheureusement, cette concertation 
est quasiment inexistante. De plus, depuis 2020, les cinq 
élus de l’opposition ont fait de nombreuses propositions, 
tant en Conseil municipal que par le biais du Médiéval, 
mais aucune n’a été retenue ni même discutée. C’est frus-
trant, lassant, décourageant.

Dans la plupart des villes, le Maire réunit les membres 
du Conseil municipal pour leur soumettre des projets de 
délibération sur des sujets importants afin d’en débattre, 
éventuellement de les amender et de voter ces projets 
modifiés. Entre deux conseils municipaux, le Maire a la 

possibilité de signer seul des décisions sur des affaires 
courantes, ou en cas d’urgence.

Sur Chevreuse, c’est le contraire. Les résolutions propo-
sées au vote au Conseil municipal portent sur des sujets 
engageant faiblement la Ville alors que toutes les déci-
sions importantes sont prises par une seule et unique 
personne : Madame la Maire. Le dernier exemple est, bien 
évidemment, le projet de la renaturation de la mare aux 
canards dont le budget est de plus de 1 million d’euros, 
mais il y en a bien d’autres.

Pourquoi Madame la Maire a-t-elle cette volonté de 
s’écarter du débat démocratique ?

Certes, au regard des pouvoirs conférés par le Conseil  
municipal du 14 mai 2021 (Chevreuse2021 avait voté 
contre), Madame la Maire peut choisir seule les projets 
pour Chevreuse et les entreprises les réalisant mais, à 
l’heure où le monde politique a besoin de redorer son bla-
son, un peu plus de transparence et de concertation avec 
l’opposition serait le bienvenu.

Les 5 élus de la liste Chevreuse2021


